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M é m o i r e s d e s m i n o r i t é s c a t h o l i q u e s 

d e l angue f r a n ç a i s e au C a n a d a 

Mémoire des Acadiens et des Canadiens français 
des Provinces Maritimes 

Dans les Provinces Marit imes, il existe une importante 
minorité de langue française; au Nouveau-Brunswick, 137,000, 
soit le tiers de la population; en Nouvelle-Ecosse, 56,000, ou 
tout près de 1 1 % ; dans l ' I le-du-Prince-Edouard, 13,000, c'est-
à-dire environ 1 5 % de la population de cette province. Dans 
l'esprit des Pères de la Confédération, l 'Acte de l 'Amérique 
bri tannique du Nord devait assurer le plein épanouissement 
des minorités françaises et anglaises, catholiques et protes­
tantes . Ironie du sort, les minorités des Provinces Marit imes 
se t rouvent aujourd'hui dans une situation moins favorable 
qu'en 1867. A cause de l'insuffisance des articles 93 et 133, 
ou plutôt à cause de l ' interprétation étroite qu'on leur a 
donnée, les minorités françaises et catholiques ont souffert 
énormément dans leur vie nationale et religieuse. Elles ont 
subi et subissent tous les jours de nouvelles pertes. Elles en 
subiront nécessairement de nouvelles si des mesures ne sont 
prises pour faire respecter l 'esprit sinon la lettre du pacte 
fédératif. 

Tout d'abord, les Acadiens et Canadiens français des Pro­
vinces Marit imes sont prat iquement tous de foi catholique. 
A ce titre, ils sont de fervents adeptes de l'école confession­
nelle, qui existait de fait, sinon de droit, avan t 1867. Or, au 
cours des dix années qui suivirent la Confédération, ces trois 
provinces firent disparaître les écoles confessionnelles pour y 
substituer l'école soi-disant neutre et unilingue. Au Nouveau-
Brunswick, qui innova dans ce sens, on s'insurgea contre la 
loi de 1871, d 'abord en essayant de la faire désavouer par le 
gouvernement fédéral, puis en a t t aquan t sa consti tutionnali té 
par-devant les t r ibunaux. La Cour Suprême du Nouveau-
Brunswick puis le Conseil Privé décidèrent que les écoles con­
fessionnelles n 'avaient aucune existence légale au Nouveau-
Brunswick avant 1867, et, en conséquence, que l 'article 93 ne 
pouvait protéger des écoles qui ne jouissaient d 'aucun s ta tu t 
juridique. Depuis lors, ce fut pour la minorité catholique un 
marchandage humiliant qui a donné à date le résultat suivant : 
là où les catholiques sont en majorité, on tolère l 'enseignement 
religieux pendant une demi-heure après les heures de classe. 
Cet te situation n'est pas satisfaisante, et ne correspond pas, 
croyons-nous, à l 'esprit qui animait les Pères de la Confédé­
ration. 
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Sur le terrain linguistique, même situation humiliante et 
particulièrement injuste. Avant 1867, il existait dans les Pro­
vinces Marit imes des écoles françaises jouissant prat iquement 
des mêmes avantages que les écoles anglaises. Personne ne 
songeait à refuser à la minorité le droit d 'apprendre sa langue 
maternelle dans les écoles recevant les subsides de l 'E ta t . 
L'entrée dans la Confédération aurai t dû, semble-t-il, amé­
liorer la situation de la minorité en consolidant les avantages 
dont jouissait la langue française. Sir John A. Macdonald 
n'avait-il pas fait la déclaration suivante au cours de la dis­
cussion de la résolution 46 qui devint plus t a rd l 'article 133? 

« Les délégués de toutes les provinces ont consenti à ce que 
l 'usage de la langue française formât l 'un des principes sur les­
quels serait basée la Confédération, et que son usage, tel qu'il 
existe aujourd'hui, fût garanti par l 'acte impérial... » 

Se basant sur de telles déclarations faites par les hommes 
publics du temps, les Acadiens appuyèrent le projet de la Con­
fédération, quand il fut soumis au peuple, croyant voter pour 
une mesure qui leur garantissait par tout l'usage du français. 

Vingt-trois ans plus tard, sir John Macdonald s'exprimait 
encore plus catégoriquement à la Chambre des Communes : 

... We wish a constitution now under which all British sub­
jects are in a position of absolute equality having equal rights of 
every kind, of language, of religion, of property and of person. 

Malheureusement, l 'article 133 n'est pas aussi complet 
qu'il pourrait l 'être. Il définit bien les droits du français au 
parlement et par-devant les t r ibunaux. De l'école, il ne fut 
point question. Mais, pour des gens de bonne foi, le bilin­
guisme scolaire ne découle-t-il pas de l'article 133 comme con­
séquence logique et inéluctable ? 

Limiter à l 'enceinte du parlement ou des t r ibunaux fédé­
raux l'emploi de la langue française est une dérision et une 
tromperie. C'est répudier la convention de 1867, c'est biffer 
un texte dont le but fut de maintenir le français comme l 'une 
des deux langues officielles du Canada, de laisser chaque Cana­
dien libre de l'enseigner ou de l 'apprendre, de l'écrire ou de 
le parler. Quelle folie eût été celle des « Pères » en décrétant 
cet usage du français au parlement et devant les t r ibunaux fé­
déraux, si leur intention n 'avai t pas été de rendre possible 
par tou t au Canada l'emploi du français ? Si l'on a le droit de 
plaider et de témoigner en français devant les t r ibunaux fédé­
raux, si l'on a le droit de parler français au parlement, si l'on 
a le droit de lire en français tous les documents fédéraux et de 
correspondre ou de causer en français avec chacun des repré­
sentants de l 'administrat ion fédérale, ne s'ensuit-il pas que 
l'idée mère de la loi organique de 1867 est de mettre le français 
par tout au Canada sur un pied d'égalité avec l 'anglais ? 

C'est ainsi que raisonnent les gens de la province de Québec 
où les Anglais ne se font pas faute de trouver dans cet article 
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une protection générale de l'anglais dans cette province, d'y 
voir, par exemple, la sauvegarde de l'enseignement de l 'anglais 
dans leurs écoles. S'il en est ainsi, la partie de l'article 133 se 
rappor tant au français au parlement fédéral doit avoir la 
même portée. E t elle sauvegarde le français par tout au Ca­
nada et dans tous les domaines de notre activité. 

Malheureusement, les provinces anglaises n 'ont pas encore 
donné à l'article 133 cette interprétat ion large et rationnelle. 
Dans les Provinces Maritimes, la majorité a imposé à la mi­
norité un programme scolaire prat iquement tout anglais, et 
qui ne convient nullement à des enfants de langue française 
qui ne connaissent pas la langue anglaise à leur entrée à l'école. 
Ce système antipédagogique donne des résultats désastreux 
pour les Acadiens (et c'est l 'immense majorité) qui n 'ont pas 
les moyens d'envoyer leurs enfants dans des maisons d'ensei­
gnement conformes à leurs aspirations. Dans les centres t an t 
soit peu mixtes, c'est l'anglicisation graduelle des nôtres, et 
l 'ignorance à peu près complète du français. Dans les centres 
français, on ne peut s 'at tendre qu 'à une éducation tronquée 
ou complètement ratée, avec perte de temps considérable et 
abandon prématuré de l'école. Les parents qui ne veulent pas 
se résigner à laisser leurs enfants dans des écoles neutres et 
anglicisantes, que ce soit l'école publique proprement dite, ou 
l 'Université subventionnée par l 'Eta t , doivent, au prix de sa­
crifices vraiment héroïques, envoyer leurs enfants dans des 
insti tutions d'initiative privée. Pour ce faire, ils doivent s'im­
poser un double fardeau, et comme les Acadiens sont générale­
ment pauvres et chargés de famille, le fardeau est particulière­
ment lourd et souverainement injuste. Rien d 'é tonnant alors 
que le pourcentage d'illettrés soit plus élevé dans les centres 
français des Provinces Mari t imes que dans toute autre partie 
du Canada. Exemple: le Nouveau-Brunswick, et en particu­
lier les comtés français de Madawaska et de Gloucester. En 
résumé, le système scolaire neutre et unilingue ne rend pas 
justice aux Acadiens des Provinces Marit imes. Pour remé­
dier à cet état de choses, nous suggérons respectueusement que 
les articles 93 et 133 soient amendés de façon que les 
minorités françaises des Provinces Mari t imes jouissent des 
droits et privilèges que la province de Québec accorde ac­
tuellement à ses minorités anglaises et protestantes. 

Voilà, en résumé, nos griefs et suggestions sur le terrain 
scolaire. Il en est d 'autres dans le domaine politique. Dans 
ce domaine, nous souffrons, au Nouveau-Brunswick, d 'une 
situation injuste par le fait qu'on nous refuse la représentation 
proportionnelle à la Chambre . Règle générale, les comtés où 
les Acadiens sont en majorité comptent proportionnellement 
moins de députés que les autres. Ainsi, Albert et Queens, avec 
une population d'environ 7,000 chacun, comptent chacun deux 
députés, tout comme Madawaska et Ristigouche, qui ont une 
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population respective de 25,000 et 30,000 âmes. La représen­
tation proportionnelle nous donnerait le tiers de la deputat ion, 
ce qui correspondrait à notre importance numérique. Actuel­
lement, il est impossible de faire élire plus de dix députés, soit 
moins de 21 % de la deputat ion. Les Acadiens du Nouveau-
Brunswick réclament respectueusement la représentation pro­
portionnelle avec remaniement après chaque recensement, 
comme cela se pratique au fédéral. 

Benoît M i C H A U D , 
Membre du Comité Permanent des Congrès 

de la Langue française. 
Campbellton (N.-B.) . 11 avril 1938. 

Mémoire des Canadiens français du Manitoba 
Les soussignés, officiers, directeurs et membres de l'Asso­

ciation d 'Educat ion des Canadiens français du Manitoba, re­
présentant la minorité catholique canadienne-française de 
cette province, désirent exposer aux membres de la Commis­
sion royale des relations entre le Dominion et les Provinces 
les considérations suivantes: 

Il y aura deux siècles cette année que les Français, sous la 
conduite d 'un Canadien, Pierre de La Vérendrye, prirent pos­
session de ce qui est devenu plus tard le Mani toba. Ces 
Français furent les premiers civilisateurs; ce furent eux qui 
construisirent les premiers établissements et ce furent leurs 
missionnaires qui enseignèrent aux sauvages les premières 
notions du christianisme. A cause de cette prise de possession 
au nom de la France, ces « pays d 'En Hau t » échurent au 
Canada après la conquête par l 'Angleterre. 

Quelques années après la conquête; le pays tou t entier s'ou­
vrit devant une nuée de commerçants et t rai teurs que la trai te 
des fourrures a t t i ra i t dans ces régions éloignées. La masse des 
voyageurs, interprètes, guides et canotiers, étaient des Cana­
diens de langue française. Leur influence fut si prépondérante 
qu 'un historien américain, Grace Lee Nute , a pu dire dans son 
Voyageur que, « t an t que dura la t rai te des fourrures, la 
langue française demeura la langue officielle du pays ». Les 
services rendus par ces humbles ont été beaucoup plus consi­
dérables qu'on ne l'a affirmé jusqu'ici. L'histoire ne fait que 
commencer à reconnaître leur mérite. Ce furent eux qui ai­
dèrent à toutes les découvertes, à toutes les expéditions scien­
tifiques organisées dans ces pays inhospitaliers; ils forcèrent 
les t rai teurs de la baie d 'Hudson à descendre à l ' intérieur des 
terres, et ainsi une organisation plus proche de la civilisation 
fut graduellement mise sur pied; grâce à leur sympathie pour 
les sauvages, ils formèrent des amitiés avec ces peuples bar­
bares, et si ces régions furent à l'abri des massacres, on le doit 
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en bonne partie à ces voyageurs et à leurs familles métisses, 
ce qui permit à lord Selkirk d'organiser sa colonie sur les bords 
de la rivière Rouge. 

Le rapport du Comité des Chambres anglaises sur la situa­
tion à la Rivière-Rouge en 1856 souligne ce fait: In the conflict 
between the white man and the red, the latter may go down, but 
between them stands the Half-Breed with his enterprise, his in­
telligence, his culture and taste for civilization. Speaking the 
language and sharing the sentiments of both, he is the natural 
arbitrator of the conflicting communities between whom he is 
placed. Aussi voit-on le Conseil d'Assiniboîa faire appel aux 
métis pour protéger la colonie vers 1865, lorsque les Sioux, 
après les terribles massacres américains, se retirèrent en bandes 
menaçantes dans nos prairies. Il est hors de doute aussi que 
la colonie de lord Selkirk fut fondée et continuée afin de donner 
aux voyageurs un pied-à-terre permanent. Dans la lut te avec 
la Compagnie du Nord-Ouest, celle de la Baie d 'Hudson se 
rendit compte qu'elle ne pouvait maintenir ses positions sans 
l 'appui des voyageurs canadiens, et ce fut un des facteurs qui 
militèrent en faveur de la continuation de la colonie après la 
mort de Selkirk. 

Autour du groupe embryonnaire des colons de Selkirk se 
forma une colonie à deux groupements, l 'un anglais et écossais, 
l 'autre catholique et français. Chacun de ces groupes eut ses 
institutions, sa langue, ses habitudes ethniques; et l'on voit 
que les autorités en charge t rai tèrent les deux groupes non 
seulement avec équité, mais avec la reconnaissance du fait de 
cette dualité. Le Conseil d'Assiniboîa, sur tout après sa réor­
ganisation, en 1835, renfermait les représentants des deux 
groupes. D'ailleurs, entre les deux éléments de la population, 
on essayait de tenir la balance égale. Ainsi, en matière d'édu­
cation, on votait une somme égale aux deux sections. Un jour, 
en 1852, le révérend Black fait la demande de 15 livres addi­
tionnelles en faveur de l'école de Frog-Plain; M . Lafièche an­
nonce immédiatement qu'il demandera une somme addition­
nelle de 15 livres, lui aussi, in consideration of the additional 
15 pounds granted for the education of the English population. 
Cette résolution est acceptée à une séance ultérieure. Le 
Conseil, ayant fait l 'achat d 'une presse, spécifie que « tout 
doit être imprimé en français aussi bien qu'en anglais » (voir 
Oliver, Minutes of the Councils of the Red River Colony). 

Lors des démarches entreprises en vue de l 'entrée de la 
colonie dans la Confédération canadienne, après une époque 
de troubles en bonne partie causés par les erreurs du gouver­
nement canadien et certains de ses représentants, le peuple de 
la Rivière-Rouge, t an t du côté anglais que du côté français, 
s'organisa et forma un gouvernement provisoire. Répondant 
aux invitations faites à ce gouvernement provisoire par l'en­
tremise de Mgr Taché et de Donald Smith, on décida d'en-
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voyer trois délégués officiels à Ottawa avec une liste des droits 
acceptée par la convention. Dans cette première liste, le prin­
cipe du bilinguisme était maintenu. Une clause demandant 
les écoles séparées fut ajoutée plus tard, avec d'ailleurs bien 
d 'autres modifications (dont le nom Mani toba au lieu d'Assi-
niboïa, par exemple). L ' important fut que ces principes ser­
virent de base au nouvel Acte du Manitoba de 1870 et que 
cet Acte fut accepté par tous les représentants, t an t anglais 
que français, du gouvernement privisoire avant de recevoir la 
sanction du fédéral comme du gouvernement impérial. La 
clause 22 et la clause 23 affirmaient les droits de la population 
catholique au point de vue des écoles et de l'usage du français. 
La preuve que ces principes furent bien compris de toute la 
population fut l 'adoption en Chambre manitobaine de la loi 
scolaire de 1871, met tan t sur pied un système d'écoles séparées 
avec deux sections, l 'une catholique et l 'autre protestante, 
ayant chacune sous sa tutelle ses écoles propres. 

Ce système devait fonctionner durant vingt ans. A la suite 
d'une campagne de fanatisme et malgré les promesses des poli­
ticiens locaux, le tou t fut balayé par un ukase en 1890. 
Comme le faisait remarquer en Chambre l 'honorable M. Pren-
dergast, ce n'est pas au système existant qu'on voulait s'at­
taquer, c 'était aux écoles catholiques. Les représentants de 
la minorité catholique recoururent aux tr ibunaux, comme les 
y autorisait la clause 22. Cet te clause reproduisait la clause 93 
de l 'Acte de l 'Amérique bri tannique du Nord en ajoutant aux 
mots « rien ne devra (dans les lois provinciales relatives à 
l 'éducation) préjudicier à aucun droit conféré lors de l'union 
par la loi », ces mots impor tan ts « par la coutume relativement 
aux écoles confessionnelles ». Il n'existait ici aucune école sé­
parée par « la loi ». A ce moment, au Nouveau-Brunswick, on 
agitait la question des droits minoritaires et l 'argumentation 
portai t sur le fait qu'il n 'y avai t dans cette province aucune 
école séparée str ictement légale avant l 'union. On voulut, 
pour le Mani toba, éviter cette difficulté et l'on inséra « par 
la coutume » comme ayant force de loi. Il ne peut y avoir 
de doute que c'était là l ' intention des gouvernants et que 
c'était là ce qu'on comprenait par les mots ajoutés au texte 
de la clause 93. En mot ivant le jugement unanime de la Cour 
Suprême du Canada, le 20 octobre 1890, alors que la loi mani­
tobaine était déclarée Ultra vires, le juge Ritchie disait: The 
British North America Act confers on the local legislature the 
exclusive power to make laws in relation to education, provided 
that nothing in such law shall prejudicially affect any right or 
privilege with respect to denominational schools, which any class 
of persons had by law or by practice at the time of the union. We 
are now practically asked to reject the words "or practice" and 
construe the statute as if they had not been used, and to read this 
constructive clause out of the statute as being unapplicable to the 

[228] 



— 7 — 

existing stale of things in Manitoba at the union, whereas on 
the contrary, I think, by the insertion of the words "or practice," 
it was made practically applicable to the condition at that lime 
of the educational institutions which were of denominational 
character. It is clear that at the lime of the passing of the 
Manitoba Act, no class of persons had, by law, any rights or 
privileges secured to them, so if we reject the words "or practice" 
as meaningless or inoperative, we shall be practically expunging 
the whole of the restrictive clause from the statute. Sir John 
Thompson, ministre de la Justice, écrivait en 1890 à Mgr Ta­
ché: In the province of Manitoba a safeguard given by the 
Manitoba Act for the rights and privileges which existed in 
practice at the lime of the creation of the province, has been 
given. Il est vrai que le Conseil privé, en 1892, renversant la 
décision unanime de la Cour suprême du Canada, jugea que 
les mots « ou la coutume » n 'avaient pas le sens qu'on leur 
prêtait à Ot tawa et au sein de la minorité en général. Le 
Conseil privé favorisa une interprétat ion étroite et littérale au 
détr iment de l'esprit véritable qui avait présidé à l 'adoption 
des lois scolaires avant 1890. Le seul droit ou privilège que 
l'on voulut reconnaître fut celui d'envoyer ses enfants à des 
écoles privées — ou confessionnelles mais sans reconnaissance 
légale — si on le jugeait à propos. Ce droit, comme le faisait 
remarquer lord Morris, l 'un des juges, était celui de tous les 
citoyens bri tanniques et il n 'é tai t pas nécessaire de passer une 
loi pour le faire reconnaître. Le même Conseil privé, en 1895, 
reconnaissait cependant que les droits ou privilèges relatifs 
aux écoles séparées avaient été violés par la Législature, qui, 
après avoir reconnu l'existence des écoles séparées, en avai t 
rendu le rouage impossible par sa législation subséquente. Le 
Conseil privé reconnaissait même l'esprit de la législation 
scolaire de 1870 et 1871 en disant : /( is notorious that there 
were acute differences of opinion between Catholics and Protes­
tants in almost every line of these enactments. There is no doubt 
either what the points of differences were and it is in the light 
of these that Section 22nd of the Manitoba Act, which was in 
truth a Parliamentary compact, must be read. 

Malgré ce jugement, malgré l 'ordre émané du gouverneur 
général en conseil, les catholiques du Mani toba n 'ont pas en­
core reconquis leurs droits scolaires. Il est vrai qu'en 1896 
un arrangement entre le cabinet fédéral et le cabinet provincial 
a été conclu sous le nom d'arrangement Laurier-Greenway, 
mais ce règlement ne peut être considéré comme final pour 
plusieurs raisons. Il met tout d 'abord les catholiques — ou 
une bonne partie des catholiques — dans la situation décrite 
par le Conseil privé en 1895: sans le contrôle de leurs écoles, 
sans aucun subside des autori tés locales, sans aucune recon­
naissance des principes fondamentaux des écoles séparées, 
principes assez connus au Canada pour qu'il ne soit pas né-
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cessaire de s'étendre sur ce sujet. D'ailleurs, le fait que la 
minorité catholique a toujours continué, surtout dans les villes 
et les centres mixtes (Winnipeg, Transcona, Brandon, Por­
tage, Dunrea, East-Kildonan), à maintenir, au prix de sacri­
fices héroïques, des écoles séparées, est une preuve suffisante 
— à défaut d 'autres — que le règlement Laurier-Greenway 
n'a jamais apporté à la minorité le soulagement qu'il étai t 
censé donner. On devrait aussi se souvenir que ce règlement 
a été interprété comme un commencement de justice envers 
la minorité. L'honorable Prendergast , actuellement juge en 
chef de la province, écrivant dans le Globe à ce moment-là, 
pouvait dire: This should not be considered as a settlement in 
the sense of an irrevocable agreement laying the matter at rest 
from this day for ever. La preuve que ce règlement n 'étai t pas 
définitif, comme l'ont prétendu les adversaires de nos écoles 
séparées, c'est que, immédiatement après, il y eut toute une 
série de conversations plus ou moins officielles entre Ot tawa 
et Winnipeg dans le but de rendre la situation plus acceptable, 
et même qu 'une loi provinciale — amendements Cold well — 
vint en 1913 changer la portée des lois de 1890 et 1894. E t 
même, en admet tan t que le règlement eût été définitif et ac­
cepté par la minorité (le célèbre règlement ne fut jamais 
accepté par la minorité comme nous l 'avons di t) , il resterait 
vrai que la loi provinciale de 1916 a changé le s ta tuo quo. 
L'objection que nous soulevons ici avai t été soulevée à propos 
de la loi provinciale de 1894, qui rendait encore plus odieux 
le système d'écoles. On a fait remarquer à ce moment que les 
honorables juges du Conseil privé s'étaient prononcés sur la 
loi de 1890 et non sur celle de 1894. Quoi qu'il en soit, en 1916, 
le gouvernement provincial a passé une loi modifiant l 'Acte 
scolaire et enlevant à la minorité certains privilèges, notam­
ment le privilège linguistique garanti par l 'arrangement 
Laurier-Greenway et imposant l ' instruction obligatoire. 

La Free Press de Winnipeg, en date du 27 août 1910, affir­
mait que le règlement Laurier-Greenway étai t final, qu'il avai t 
été accepté par les deux intéressés, les gouvernements mani-
tobain et canadien, et que par conséquent la minorité n 'avai t 
plus le droit d'en appeler au gouverneur général en conseil, et 
il ajoutai t : But if the Manitoba Legislature repeals any of the 
privileges conferred upon the minority in 1897, it thereby restores 
to the Dominion Government its power to impose remedial legisla­
tion, should it be deemed politic to do so. The arrangement 
would then be off; and the Dominion Government would resume 
the powers which it abdicated in 1897. Il resterait évidemment 
à savoir comment un arrangement comme celui dont il est 
question, passé sans l ' intervention des Chambres, engage les 
Parlements et les lie; mais il est incontestable que la loi 
de 1916 a détrui t certains privilèges que la minorité avai t en 
vertu de cet arrangement . Depuis 1916, il y a au Mani toba 

[228] 



— 9 — 

une loi forçant les parents à envoyer leurs enfants aux écoles. 
Or, dans beaucoup de cas, les parents catholiques, ne pouvant , 
à cause précisément des conditions imposées par la loi de 
1890, construire et entretenir leurs écoles séparées, se voient 
forcés d'envoyer leurs enfants aux écoles publiques, contraire­
ment à la déclaration du premier jugement du Conseil privé 
qui niait qu 'on pût leur imposer une loi de ce genre. 

Les droits de la langue française, garantis par la clause 23 
de l'Acte du Mani toba et par la loi de 1871, ainsi que par 
l 'arrangement Laurier-Greenway, ont aussi été violés de la 
même manière. Aujourd'hui, au Mani toba, la langue des dé­
couvreurs est traitée avec un mépris complet des lois ayan t 
caractère de pactes, de promesses et d 'engagements d 'honneur. 

Voilà les griefs que veulent exposer les représentants de la 
minorité catholique canadienne-française aux membres de 
la Commission royale des relations entre le Dominion et les 
Provinces. S'il est vrai que, grâce à des circonstances plus 
favorables, sur tout à l 'homogénéité de leurs groupements, les 
Canadiens français ont, en somme, moins souffert que leurs 
coreligionnaires des autres races; s'il est vrai qu 'en certains 
endroits ils ont pu s 'adapter au système et en tirer un certain 
profit, le modifiant selon les données de leur conscience; s'il 
est vrai qu 'à certaines époques, ils ont t rouvé auprès des gou­
vernants une certaine sympathie et une certaine tolérance, il 
n'en est pas moins vrai que, d 'une façon générale, ils sont vic­
times des lois draconiennes dont nous avons parlé, et il n 'en 
est pas moins vrai que les Canadiens français ne peuvent voir 
sans alarme leurs coreligionnaires forcés, faute de ressources, 
d'envoyer leurs enfants dans des écoles qui, quoi qu 'on en 
dise, deviennent de plus en plus indifférentes au point de vue 
religieux. Le résultat est que notre jeunesse grandit dans 
l'ignorance de ses devoirs envers Dieu, fondement des devoirs 
nationaux et sociaux. 

La minorité catholique canadienne-française est lasse des 
recours aux tr ibunaux. Nos concitoyens ont toujours prouvé 
qu'ils sont respectueux des lois du pays; ils ont souffert avec 
patience les injustices dont ils ont été les victimes. Ils 
t rouvent l'occasion opportune, alors que la Commission royale 
va examiner de nouveau les relations actuelles et possibles 
entre le pouvoir central et les législatures provinciales, d 'abor­
der la question beaucoup plus vaste du t rai tement des groupes 
minoritaires appar tenant à l 'une ou l 'autre des deux races qui, 
un jour, se sont assises à une table commune et ont décidé de 
donner au pays une constitution telle qu'elle rendrait justice 
aux deux groupements. Voilà, à notre avis, la question et le 
fait qui dominent tous les autres. Si ce pacte sacré et cet idéal 
ont été violés, qu'on les corrige; que les autori tés compétentes 
étudient, de nouveau la question à son véritable mérite et 
rendent aux groupes minoritaires leurs droits perdus. 
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A cause des difficultés techniques et de l'expérience du 
passé, les soussignés n'osent faire de recommandations expli­
cites; ils ne veulent pas s'engager à accepter aveuglément 
l 'équivalent d 'aucun système existant dans d 'autres provinces, 
mais veulent maintenir leur traditionnelle opposition de prin­
cipe aux violations qui ont été commises il y a cinquante ans 
et qui n 'ont jamais été redressées depuis. E t pourquoi le 
t ra i tement si généreux dont jouit la minorité anglo-protes­
t an te de Québec ne pourrait-il être accordé aux minorités de 
toutes les provinces ? Les soussignés demandent respectueu­
sement un retour aux principes qui ont fait la base de la 
Confédération canadienne, principes sans lesquels le pays tout 
entier s 'acheminerait vers sa ruine, le jour où l'on aurai t 
constaté définitivement que la Confédération n 'a pas produit 
ce qu'on en a t tendai t et que les principes sur lesquels elle 
reposait n 'ont pas été respectés. 
J.-A, MARION, président. J . -H. DAIGNAULT, secrétaire. 
t Emile YELLE, P. S. S . t Mar t in LAJEUNESSE , o. M. I. 
Noël BERNIER , Henri LACERTE, anciens présidents. 
Camille FOURNIER, vice-président. J . -H.-N. LÉVEILLÉ, très. 

Juge L.-A. PRUDHOMME, ancien président. 
Hormisdas BÉLIVEAU, ancien président. 

S.-J. DUSSAULT , Donatien FREMONT , Charland PRUD'HOMME, 
W.-L. JUBINVILLE , p. D., v. G., Henri BOURQUE, S. J., Antoine 
d'EscHAMBAULT, ptre, Denys JUBINVILLE , o. M. I., Maurice 
DUSSAULT , o. M. I., Eugène BERGER, S. M., W. RAYMOND, 
Raymond BERNIER , J.-A. PAMBRUN , major J .-C. LAVOIE, 
Alexandre BERNIER , Maurice PRUD'HOMME. 

Mémoire des Canadiens français 
de la Saskatchewan 

La minorité catholique canadienne-française de la Saskat­
chewan désire exposer aux membres de la Commission royale 
des relations entre le Dominion et les Provinces les consi­
dérations suivantes: 

GRIEFS DES CANADIENS FRANÇAIS DE LA SASKATCHEWAN 
Les griefs des Franco-Canadiens de la Saskatchewan ne 

s'adressent pas à l'Acte confédératif lui-même mais à la non-
application qui s'en est faite et s'en fait encore des clauses 
relatives à leurs droits et privilèges, t an t au point de vue ca­
tholique qu 'au point de vue national. 

En effet, lorsque eut lieu la Confédération, la province de 
la Saskatchewan, n 'existant pas encore, ne pouvait être partie 
contractante . 

Ce ne devait donc être que par extension que l'Acte de 
1867 s'appliquerait à elle en la dotan t , lors de sa constitution, 
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d'un régime d'institutions et de garanties analogue à celui des 
provinces confédérées. 

Ces griefs peuvent se grouper sous deux chefs: 
A) La législation provinciale dénie aux Franco-Canadiens: 
1° en tant que catholiques, tout droit à des écoles de leur 

choix, ce dont l 'Acte confédératif se porte cependant garant ; 
2° en tant que nationaux, toute possibilité d'exercer leur 

droit, garanti par l'esprit qui a servi de base à la Confédéra­
tion, à l'usage de la langue française: 

a) soit dans le domaine public; 
b) soit dans le domaine de l'enseignement public à tous les 

degrés. 
B) L'administration fédérale prive les Franco-Canadiens, 

dans la pratique, du privilège, qui leur a été accordé par l 'Acte 
de 1867, de l'usage courant et libre de la langue française dans 
tous les domaines qui lui sont propres: Postes, Douanes, 
Banque du Canada, Radio-Etat , fonctionnarisme, etc. 

Chacun de ces griefs fera l'objet, ci-après, de thèses expo­
sant, d 'une part, les sources des droits, d 'autre part, les me­
sures de redressement qu'il serait à propos de prendre. 

A . — DOMAINE PROVINCIAL 

I. — Droits et privilèges des catholiques à leurs écoles. 
Thèse 1. — Les catholiques de la Saskatchewan sont privés 

des droits et privilèges relatifs à une éducation publique de 
leur choix dont : 

1° L'Acte de l 'Amérique bri tannique du Nord de 1867 ac­
cordait la garantie aux minorités des provinces confédérées 
et à celles des autres territoires bri tanniques dont l 'annexion 
était pour lors prévue; 

2° L'Acte du Mani toba consacrait le principe, en 1870, par 
extension implicite aux Territoires du Nord-Ouest dont la 
Saskatchewan d'aujourd'hui était part ie; 

3° L'Acte des Terres fédérales, en 1872, ne restreignait en 
aucune façon la portée dans la dotat ion aux écoles qui y étai t 
instituée; 

4° L'Acte des Territoires du Nord-Ouest, en 1875, sti­
pulait expressément les données; 

5" La première ordonnance scolaire de l 'administration 
des Territoires du Nord-Ouest concrétisait, en 1884, l 'appli­
cation sous forme de s ta tu t juridique accordé aux écoles con­
fessionnelles régies par des comités d'éducation publique 
confessionnels. 

Thèse 2. — Le préjudice causé aux catholiques de la Sas­
katchewan par la législation scolaire actuelle, é tant contraire 
aux principes constitutionnels établis par l'article 93 de l'Acte 
de l 'Amérique bri tannique du Nord, reste sujet, t an t qu'il 
demeure, au droit, pour les catholiques du pays, d'en appeler 
au Parlement et impose à celui-ci le devoir de décréter des 
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lois remédiatrices conformes à l'Acte de l 'Amérique bri tan­
nique du Nord. 

I I . — Droits et privilèges des Canadiens français à l'usage 
de leur langue. 

Thèse 1. — Les Canadiens français de la Saskatchewan 
sont privés, par la législation actuelle de la province, de toute 
possibilité d'exercer leurs droits et privilèges à l'usage de la 
langue française, soit dans le domaine public en général, soit 
dans le domaine scolaire tels qu'ils découlent: 

1° de la dualité ethnique qui est à la base de l'Acte con-
fédératif et dont l 'esprit devait leur être appliqué lors de 
l 'entrée des Territoires du Nord-Ouest dans la Confédération; 

2° de l'article 110 de l'Acte des Territoires du Nord-Ouest; 
3 ° des dispositions des premières ordonnances de l 'admi­

nistration des Territoires, soit: 
a) dans le domaine public en général, par la publication 

bilingue des documents officiels de l 'administration desdits 
Territoires ; 

b) dans le domaine scolaire, par l'usage courant du fran­
çais comme langue et comme sujet d ' instruction dans les 
écoles fréquentées par les Canadiens français. 

Thèse 2. — Même s'il n'est pas expédient, é tant donnée 
l'infime proportion numérique des Canadiens français dans 
la population de la Saskatchewan, d'y établir pour le moment 
un système intégralement bilingue dans l 'administration des 
affaires publiques, il est cependant équitable d'assurer, de par 
la loi, aux Canadiens français, le privilège du libre usage de la 
langue française dans leurs rapports avec le gouvernement de 
la province et tout particulièrement de l'enseignement efficace 
du français, comme partie intégrante du système scolaire, dans 
les écoles où ils sont la majorité. 

B. — DOMAINE F É D É R A L 

Thèse 1. — Les Canadiens français de la Saskatchewan 
sont privés, dans la pratique, de leurs droits et privilèges, 
garantis par l 'article 133 de l'Acte de l 'Amérique bri tannique 
du Nord en ce que: 

1° ils ne peuvent obtenir que toutes les publications offi­
cielles émanant des divers ministères du gouvernement ca­
nadien leur soient fournies en français; 

2° ils ne peuvent pas, sauf quelques rares exceptions, trai­
ter en leur langue avec les administrations locales dépendant 
du gouvernement canadien: Douanes, Postes, Banque du 
Canada; 

3° les horaires quotidiens de Radio-Canada comportent à 
peine une demi-heure de programmes bilingues, composés en 
presque totali té de musique instrumentale ou vocale en toutes 
langues, sur quatorze à quinze heures d'émission, et aucun 
programme français; 
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4° ils ne peuvent obtenir leur quote-part dans les positions 
du fonctionnarisme. 

Thèse 2. — Le minimum équitable à assurer aux Canadiens 
français, en vertu de l'article 133 de l 'Acte de l 'Amérique bri­
tannique du Nord, comporterait, en principe, la reconnaissance 
officielle, sur un pied d'égalité, de la langue française, et, en 
prat ique: 

1° la publication de toutes les publications officielles du 
gouvernement en français; 

2° la nomination d'au moins un employé canadien-français 
dans les bureaux de douanes et des succursales de la Banque 
du Canada; 

3° la nomination d 'un maître de poste bilingue dans tous 
les endroits où les Canadiens français comptent pour une 
bonne proportion; 

4° une proportion égale à celle de la population canadienne-
française du Dominion dans les programmes de Radio-Canada; 

5° la nomination de Canadiens français aux postes supé­
rieurs et inférieurs dans la proportion de la population totale 
des Canadiens français dans le Dominion. 

L 'abbé Maurice BAUDOUX, 
Secrétaire générai de VAssociation catholique 

Prud'homme (Sask.), 3 mai 1938. franco-canadienne de la Saskatchewan. 

Mémoire des Canadiens français de l'Alberta 
La minorité catholique canadienne-française de l 'Alberta 

désire exposer aux membres de la Commission royale des 
relations entre le Dominion et les Provinces les considéra­
tions suivantes: 

DROITS DE LA LANGUE F R A N Ç A I S E AU PARLEMENT D'EDMONTON 

Seule la langue anglaise est officielle au parlement d 'Ed-
monton. Sous les ordonnances des Territoires du Nord-Ouest, 
le français et l'anglais étaient langues officielles; mais en 1891, 
à la suite de la proposition de Dalton McCar thy au parlement 
d 'Ottawa, l'Assemblée législative des Territoires du Nord-
Ouest obtint le pouvoir de faire les règlements qu'elle désirait 
touchant ses débats et sa procédure. L'année suivante, 
l'Assemblée décréta que seule la langue anglaise était officielle. 

DROITS DE LA L A N G U E F R A N Ç A I S E D E V A N T LES T R I B U N A U X 
Le français était langue officielle pour le Barreau des Terri­

toires du Nord-Ouest en vertu de la loi fédérale de 1877 
(40 Vie , ch. 7). Ce droit nous a été enlevé par la manœuvre 
de McCar thy à Ot tawa. La Législature provinciale décréta 
que seule la langue anglaise étai t officielle devant les tribu­
naux. Cependant , la langue française a conservé ses droits 
à la Cour de l 'Echiquier et à la Cour suprême. 

[228] 



— 14 — 

DROITS DE LA RELIGION ET DU F R A N Ç A I S À L'ÉCOLE 

Notre idéal est d'avoir des écoles catholiques et françaises. 
L'école catholique est celle où, comme le proclamait Sa 

Sainteté le Pape Léon X I I I , « non seulement la religion est 
enseignée à certaines heures, mais tout le reste de la forma­
tion est imprégnée de piété chrétienne ». Cela exige des ma­
nuels catholiques de lecture, d'histoire, etc. 

L'école française est celle où la langue française est la 
langue unique d'abord, la langue principale toujours. Cela 
exige des manuels français d'histoire, de géographie, d 'ari th­
métique, etc. 

Jusqu 'en 1892, la loi des Territoires du Nord-Ouest au­
torisait des écoles catholiques; et dans les districts de langue 
française, on pouvait enseigner toutes les matières en français, 
pourvu que l'on donnât aux enfants un cours élémentaire 
d'anglais. 

En 1892, sur les menées du fanatique anticatholique et 
antifrançais McCarthy, l'Assemblée législative du Nord-Ouest 
ravit à la minorité catholique et française ses droits scolaires: 
les catholiques perdirent le choix des maîtres, des examina­
teurs, des inspecteurs, des livres. Point d ' instruction reli­
gieuse pendant les heures de classe, si ce n'est une demi-heure 
avant la fermeture de l'école. Point d'écoles normales ca­
tholiques. 

Quant à l 'enseignement du français, aussitôt que l'écolier 
canadien-français sera parvenu au deuxième livre de lecture, 
il ne recevra plus aucun enseignement en français et n 'aura 
en mains aucun livre français. 

En 190», quand l 'Alberta fut constituée en province, la loi 
votée en 1892 par l'Assemblée législative du Nord-Ouest .fut 
confirmée par la Char te de l 'Alberta (article 16). Alors que 
la minorité anglaise et protestante de la province de Québec 
a toute liberté de faire de ses enfants des anglais et des pro­
tes tants , la Consti tution de l 'Alberta, telle que votée en 1905 
au parlement fédéral, ne nous donne qu 'une demi-heure d'en­
seignement religieux et un enseignement où le français est 
rédui t aux deux ou trois premières années. Ce n'est pas notre 
parlement provincial qui est responsable de cet é ta t de choses, 
mais le parlement fédéral. 

Au point de vue catholique, voici nos droits scolaires: Loi 
scolaire, clause 147: Except as hereinafter provided, no religious 
instruction shall be permitted in the school of any district from 
the opening of such school until one half-hour previous to its 
closing in the afternoon, after which time any such instruction 
permitted or desired by the Board may be given. 

Nos élèves catholiques ont entre les mains des manuels 
neutres, sauf le catéchisme. 

L'école séparée elle-même n 'a de confessionnel que la petite 
demi-heure de catéchisme reléguée à la fin de la classe. Les 
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catholiques ne sont pas consultés dans l 'élaboration des pro­
grammes et dans le choix des manuels. Nos futurs institu­
teurs et institutrices sont obligés d'aller chercher dans nos 
écoles normales, prétendues neutres, certains principes qui ne 
cadrent pas du tout avec leur foi catholique. 

Au point de vue français, les législateurs de l 'Alberta ont 
interprété la loi scolaire de 1905 assez largement pour ne pas 
avoir de luttes scolaires comme dans les Provinces Marit imes, 
l 'Ontario, le Mani toba et la Saskatchewan. La clause 146 
de la Loi scolaire accorde un « cours primaire français »: AU 
schools shall be taught in the English language, but it shall be 
permissible for the Board of any district to cause a primary 
course to be taught in the French language. 

On ne s'entend pas encore sur la signification de ce « cours 
primaire français ». Est-ce le cours primaire entendu au sens 
français, c'est-à-dire tout le cours élémentaire comprenant huit 
années ? Est-ce le cours primaire entendu au sens anglais, 
c'est-à-dire comprenant les trois premières années seulement ? 
E t an t donné que la Loi scolaire de 1905 reproduisait celle 
de 1892, il semble bien que, dans l ' intention des législateurs 
d 'Ottawa, le « cours primaire français » ne devait comprendre 
que les trois premières années. Quoi qu'il en soit, un règle­
ment promulgué en 1925 par le ministère de l 'Educat ion et 
réédité en 1936 interprète ainsi ce « cours primaire »: 

In all schools in which the Board by resolution decides to 
offer a primary course in French, in accordance with section 146 
of the School Ordinance, French shall be for the French-speaking 
children one of the authorized subjects of study and may be used 
as a medium of instruction for other subjects during the first 
school year. Oral English must, however, from the beginning be 
included in the curriculum as a subject of study. 

During the second year and after the child has learned to 
read in the mother tongue, the formal leaching of reading in 
English shall be begun. 

From Grade III on, a period not exceeding one hour each day 
may be allotted to the leaching of French. The term « French » 
as herein used shall include reading, language study, grammar, 
analysis, dictation and composition. 

In all grades beyond Grade II, the programme in all subjects 
other than French shall be that regularly authorized by the Depart­
ment of Education, and the text-books shall be the English editions 
authorized for general use throughout the Province. Teachers 
may, however, offer explanations in the mother tongue when 
necessary. 

On doit donc enseigner en anglais l 'ari thmétique, l'his­
toire (y compris l'histoire du Canada avec un manuel anglais 
et neutre qui n'expose pas les faits à notre point de vue), la 
géographie, l 'agriculture, le civisme, l'hygiène, le dessin... Mais 
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l ' instituteur peut donner, sur ces matières, des explications 
en français, au besoin. 

Voilà l ' interprétation actuelle et officielle du « cours pri­
maire français ». Ceux qui voudraient l ' interpréter comme 
s'il comprenait l 'enseignement de toutes les matières en fran­
çais pendant huit ans, se heurteraient aujourd'hui à l 'oppo­
sition des fonctionnaires du ministère de l 'Education. 

Ce programme ne nous donne pas satisfaction. En effet, 
le programme de français qui nous donne toute satisfaction et 
qui accorde à l 'étude du français une place suffisante est un 
programme où la langue française est la langue unique, 
d'abord, la langue principale toujours. Or, notre programme 
de français ne répond pas à ces exigences: il suppose que la 
langue française est la langue presque unique en première 
année, principale en deuxième année, secondaire de la troisième 
à la huitième année. Ce programme tolère un certain enseigne­
ment du français, mais il ne nous donne pas des écoles fran­
çaises, les seules qui nous conviennent. Une école où, chaque 
jour, on enseigne quat re heures d'anglais, une heure de fran­
çais et une demi-heure de catéchisme n'est pas une école 
française. D ' au tan t plus que l ' insti tuteur doit enseigner tout 
le programme anglais, ayan t à sa disposition une heure et 
demie de moins que l ' insti tuteur anglais, au risque de recevoir 
de l ' inspecteur un rapport moins favorable. 

CONCLUSION 

Advenant des amendements à l 'Acte de l 'Amérique bri­
tannique du Nord, il y aurai t peut-être lieu pour la province 
de Québec, si elle est appelée à faire des concessions écono­
miques pour l 'unité canadienne, d'exiger la reconnaissance 
officielle de la religion catholique et de la langue française dans 
les écoles de chacune des provinces du Canada et d'exiger que 
la langue française soit officielle dans tous les parlements et 
devant tous les t r ibunaux du pays. 

La nomination de juges catholiques de langue française 
pourrait alors se faire sans conflit entre catholiques. En 
Alberta, nos confrères Irlandais ont la par t du lion: un juge 
à la Cour d'appel et deux juges à la Cour de district, tandis 
que nous n 'avons qu 'un juge à la Cour de district. Tous les 
greffiers et clercs sont anglais. 

Il faut espérer que la Commission Rowell t rouvera un 
s ta tu t qui permet te aux minorités catholiques et françaises 
de l 'Ouest d'avoir les mêmes droits que la minorité anglaise 
et protestante de la province de Québec. 

Docteur L.-O. B E A U C H E M I N , 
Président de VAssociation canadienne-française 

de i Alberta. 
Calgary, 14 mars 1938. 
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